
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice :15
· qui ont pris part à la délibération :13

Date de la convocation : 31 mai 2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme RAMONDENC Viviane et M. CRANSAC David
Secrétaire de séance : Mme ALINAT Myriam
Objet de la délibération
Marché R.D. 101 en traverse
( Monsieur le Maire présente les résultats de la grille d’analyse concernant l’ouverture des plis du chantier d’aménagement de la Route Départementale n° 101 en traverse de Montlaur. A cette grille est jointe une analyse des offres rédigée par Monsieur Jean-Paul ROQUES, géomètre expert, maître d’œuvre de l’opération.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance :

· des éléments de la grille d’analyse

· des remarques du géomètre expert

décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’engagement auprès du groupement Coste – Colas. Toutefois les réserves émises dans l’analyse du maître d’œuvre devront être levées par les engagements du groupement  solidaire Coste – Colas : personnel d’encadrement, effectif sur le chantier, montant budgétaire de 400 878 € T.T.C., durée du chantier et pénalités éventuelles.







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits







Pour copie conforme,










Le Maire.
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	Séance du 10 juin 2011


	L’an deux mille onze


	Et le dix juin à 21 heures









































